
LA BARRE DE MONTS NOTRE DAME DE MONTS SOULLANSSAINT JEAN DE MONTS

Octobre à mars Du lundi au samedi de 10h00 à 12h30 et de 
14h00 à 18h00.
Fermé le jeudi matin (hors vacances 
scolaires)
Ouvert les dimanches 10, 17 et 24 février et 
3 mars
Ouvert les dimanches 20 et 27 octobre et les 
3 et 11 novembre

Du lundi au samedi : 10h00 à 12h30 et de 
14h00 à 17h30
Fermé le jeudi matin (hors vacances sco-
laires) et dimanches

Du lundi au samedi : 10h00 à 12h30 et de 
14h00 à 17h30
Fermé le jeudi matin (hors vacances sco-
laires) et dimanches

Avril à juin et septembre Tous les jours de 9h30 à 12h30 et de 14h00 
à 18h00
Fermé le jeudi matin (hors vacances 
scolaires)
Fermé le dimanche 29 septembre

Du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 
14h00 à 18h00
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 
13h00
Fermé le jeudi matin (hors vacances 
scolaires)
Fermé le dimanche 29 septembre

Du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 
14h00 à 18h00
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 
13h00
Fermé le jeudi matin (hors vacances 
scolaires)
Fermé le dimanche 29 septembre

Juillet et Août Tous les jours de 9h30 à 19h00 Du lundi au samedi de 9h30 à 19h00
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 
17h30

Du lundi au samedi de 9h30 à 19h00
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 
17h30

Du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 
14h00 à 18h00 
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 
12h30
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